
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Mercredi 19 Septembre2007

COMPTE-RENDU

L'an deux mil sept, le dix-neuf septembre à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire
« Eure Madrie Seine» , légalement convoqué, s'est réuni à la salle Edmond Bliard à Aubevoye, en
séance ordinaire, sous la présidence de monsieur Jean-Luc RECHER, président, et en présence de :

Messieurs AUZOU, BASSET, BERTRAND, BONNECARRERE, BOURBLANC, BOURIENNE,
CALVARIO, CHAMPEY, CHAUVIERE, COURVOISIER, CRESTÉ, DECROIX, DIOR, DROUET,
DRUAIS, ERMONT, FESSOL, GLOTON, HUET, HUGOT, JUHEL, JUMEL, LEQUETTE,
MAILLARD, MANFREDI, NEUTENS, NICOLAS, POTEL, RENAULT, RONZONI, SIMON,
STREIFF, THOREL, VOYDIE,

Mesdames, DROUILLET, EDLINE, HORLAVILLE, LORIN, MEULIEN, PUCHEU, RICHARD-
GIORDANO, SAVALLE,

Absent : Monsieur MULOT,

Absents excusés : Messieurs FRANCESCHINI, PAZAT,
Madame HANNOTEAUX,

Absent ayant donné autorisation :
Madame DERACHE à Monsieur THOREL,
Madame HENRY à Monsieur BERTRAND,
Monsieur VALLEYE à Madame LORIN,

Absents ayant donné pouvoir :
Madame CHAVIER à Monsieur FESSOL,
Madame BROCKAERT à Madame RICHARD-GIORDANO,
Monsieur DERVILLE à Monsieur CHAMPEY,
Monsieur LEGUILLON à Monsieur BASSET,
MonsieurPOHLAND à Monsieur STREIFF,
Madame VIDEAU à Monsieur CALVARIO,

Secrétaire de séance : Monsieur BASSET,

Date de la convocation : 13 septembre 2007

Nombre de conseillers :

En exercice : 53
Présents : 43
Votants : 49

-----------



A – AFFAIRES GÉNÉRALES

1 – DEMANDE DE SUBVENTION TAN T AU PRÈS DE L A RÉGION H AUTE NORMANDIE QUE DU
CONSEIL GENERAL DE L’EURE POUR LES ETUDES DU POLE SAN TE

Monsieur RECH ER , rapporteur , indiq ue à l’assemblée que la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne va
lancer des études pour l’aménag ement d’un pôle santé sur son territoire.

Le coût total de l’ opér ati on s’ élève à la somme de 18 480 eur os H T.

La régi on H aute N ormandie et l e C onseil Génér al de l’Eur e fi nancent ce proj et . Il convi ent donc de faire une
demande de subventi on à ces deux organismes.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de solliciter une demande de subvention tant auprès du C onseil Régional que du C onseil Génér al de
l’Eur e pour l es études concernant l’aménag ement d’un pôle santé sur son territoire,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents nécessair es à l a r éalisati on de cette opération,

S’ENGAGE à i nscrire tant l es dépenses que l es r ecettes au budget communautaire 2007.

2 – CESSION COMMUN AU TE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE/SOCIETE FIN AMUR D’UN
TERR AIN DE 1HA 85A 02C A SIS A SAIN T AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, r appelle à l’assembl ée les déli bérati ons du 14/12/05.

La soci été JEP IMM O (PISC OPELLO) a infor mé la communauté de communes Eure M adrie Sei ne de son recours
à un cr édi t bail consenti par l a soci été F INAMUR.

Il convient donc de délibér er à nouveau sur l’acquisi tion par la soci été FIN AMUR d’un terrai n de 1ha 85a 02ca, lot
n°18, à Saint Aubi n sur Gaill on cadastré n°ZD 291, 302, 311.

Compte tenu des ter mes de l a délibér ati on du 14/12/05 rel ati ve au pri x de vente des terrai ns de l a ZAC des
Champs Chouette à Sai nt Aubin sur Gaillon, la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne a donc pr oposé un
pri x de cessi on d’un montant total de 232 024 euros H.T soit 277 500.70 euros TTC .

Le conseil communautaire :

Vu le document d’ arpentage et le pl an de di vision parcellair e,

Vu les déli bérati ons du 14/12/05 menti onnée ci- dessus,

Vu le crédit bail de l a soci été F IN AMUR,

A l’unanimité,



DECIDE de céder à la société FINAMU R ou à toutes sociétés q ui s’y substi tuer aient, un terr ain de 1ha 85a 02ca,
lot n°18, à Sai nt Aubi n sur Gaillon cadastré n°ZD 291, 302, 311, pour un pri x de vente de 232 024 eur os H.T. soit
277 500.70 eur os TTC,

AU TORISE le Prési dent à signer l’acte tr anslatif de pr opri été à inter venir entr e la communauté de communes
Eur e M adrie Seine et l a soci été F INAMUR, ai nsi q ue toutes l es pi èces s’ y r apportant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notair e à Gaillon, à rédiger l’acte de cessi on ; étant préci sé q ue l es fr ais affér ents à
cette cessi on seront à la charg e de l’acquéreur,

PREND note que maître DEMAR TY, notair e à Paris, ser a associ ée à l a rédacti on de l’acte,

S’ENGAGE à :

- inscrire la recette au budget communautair e 2007 au compte 70151 – Terrai ns à aménag er,
- produire aux ser vices des i mpôts l a décl aration de T .V.A. correspondante.

3 – DIVISION DU LOT N°3 A LA Z AC DES CH AMPS CHOUETTE A SAIN T AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, r appelle à l’assembl ée la déli bér ati on du 19/12/06.

La ZAC des C hamps Chouette a été créée par déli bér ati on du conseil municipal de Saint Aubin sur Gaill on l e 26
novembr e 2002.

Par déli bér ati on du 10 févri er 2003, la communauté de communes Eure M adri e Seine s’est subs tituée à la
commune pour la réalisati on de l’aménag ement de ladite ZAC .

Monsieur Chesnay, r epr ésentant de la SC I IMMO CH ESNAY et Monsi eur Goubsky r epr ésentant la SC I GALLAUX
(ECHO VERT) se sont mis d’ accor d pour acq uérir chacun l a moiti é du lot n°3 de l a 1ère tr anche de l a ZAC des
Champs C houette.

Ainsi , ce l ot serait di visé en deux parcelles : 3a d’une superfici e totale de 2 781 m² et 3b d’ une superfici e totale de
2 922 m².

Le cahi er des charges de cessi on fi xera la surface hors œuvr e nette (SH ON).

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de di viser le l ot n°3 de la ZAC des Champs C houette en deux lots soit l e lot 3a d’ une superfi cie totale de
2 781 m² et 3b d’une super ficie totale de 2 922 m²,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents rel atifs à cette opér ati on, ai nsi que toutes les pièces s’y
rapportant,

HABILITE maître BOISTEL, notair e à Gaill on, à modi fier l e cahier des charges ; étant pr écisé que l es frais
affér ents à cette opér ati on seront à la charg e de la CC EMS.



4 – CESSION COMMUN AU TE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE/SCI IMMO CHESN AY D’UN
TERR AIN DE 2 781 M² SIS A L A Z AC DES CH AMPS CHOUETTE A SAIN T AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, r appelle à l’assembl ée la déli bér ati on du 19/12/06.

Par délibér ati on du 19/12/06, la communauté de communes Eure Madrie Sei ne a déci dé de vendre à la société
ECHO VERT N ORM ANDIE, g érée par Monsi eur Goubsky, l a parcell e cadas trée secti on ZD n°328, lot n°3 sise à
Sai nt Aubin sur Gaill on.

Monsieur Chesnay, r epr ésentant de la SC I IMMO CH ESNAY et Monsi eur Goubsky r epr ésentant la SC I GALLAUX
se sont mis d’ accord pour acquérir chacun la moi tié du l ot n°3 de la 1ère tranche de l a ZAC des C hamps C houette.

Par déli bér ati on du 19/09/07, la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne a déci dé de di viser le lot n°3 de la
1ère tr anche de l a ZAC des C hamps Chouette cadastr é sec tion ZD n°328 en deux l ots .

Ainsi , l a soci été SCI IMM O CH ESNAY pourra acq uérir l a parcell e 3a d’une superficie total e de 2 781 m² .

Compte tenu des ter mes de l a délibér ati on du 14/12/05 rel ati ve au pri x de vente des terrai ns de l a ZAC des
Champs Chouette à Sai nt Aubin sur Gaillon, la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne a donc pr oposé un
pri x de cessi on d’un montant total de 36 153 eur os H .T. soit 43 238.99 euros TTC .

Le conseil communautaire :

Vu le document d’ arpentage et le pl an de di vision parcellair e,

Vu les déli bérati ons des 14/12/05, 19/12/06 et 19/09/07 menti onnées ci- dessus,

Vu le souhait de M essi eurs C hesnay et Goubsky,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de céder à la soci été SCI IMM O CH ESNAY ou à toutes sociétés qui s’ y substi tuer aient, un terrai n de
2 781 m² , lot n°3a, à Sai nt Aubin sur Gaillon cadastr é secti on ZD n°328, pour un pri x de vente de 36 153 euros
H.T. soi t 43 238.99 eur os TTC,

AU TORISE le Prési dent à signer l’acte tr anslatif de pr opri été à inter venir entr e la communauté de communes
Eur e M adrie Seine et l a soci été SCI IMM O CH ESNAY, ai nsi que toutes l es pi èces s’ y r apportant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notair e à Gaillon, à rédiger l’acte de cessi on ; étant préci sé q ue l es fr ais affér ents à
cette cessi on seront à la charg e de l’acquéreur,

PREND note que maître IZABELLE, notaire de M onsieur C hesnayser a associ é à l a r édac tion de l’ acte,

S’ENGAGE à :

- inscrire la recette au budget communautair e 2007 au compte 70151 – Terrai ns à aménag er,
- produire aux ser vices des i mpôts l a décl aration de T .V.A. correspondante.



5 – CESSION COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE/SCI GALL AUX D’UN
TERR AIN DE 2 922 M² SIS A L A Z AC DES CH AMPS CHOUETTE A SAIN T AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, r appelle à l’assembl ée la déli bér ati on du 19/12/06

Par délibér ati on du 19/12/06, la communauté de communes Eure Madrie Sei ne a déci dé de vendre à la société
ECHO VERT N ORM ANDIE, g érée par Monsi eur Goubsky, l a parcell e cadas trée secti on ZD n°328, lot n°3 sise à
Sai nt Aubin sur Gaill on.

Monsieur Chesnay, r epr ésentant de la SC I IMMO CH ESNAY et Monsi eur Goubsky r epr ésentant la SC I GALLAUX
se sont mis d’ accord pour acquérir chacun la moi tié du l ot n°3 de la 1ère tranche de l a ZAC des C hamps C houette.

Par déli bér ati on du 19/09/07, la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne a déci dé de di viser le lot n°3 de la
1ère tr anche de l a ZAC des C hamps Chouette cadastr é sec tion ZD n°328 en deux l ots .

Ainsi , l a soci été SCI GALLAU X pourr a acquérir l a parcell e 3b d’une superfi cie totale de 2 922 m².

Compte tenu des ter mes de l a délibér ati on du 14/12/05 rel ati ve au pri x de vente des terrai ns de l a ZAC des
Champs Chouette à Sai nt Aubin sur Gaillon, la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne a donc pr oposé un
pri x de cessi on d’un montant total de 37 986 eur os H .T. soit 45 431.26 euros TTC .

Le conseil communautaire :

Vu le document d’ arpentage et le pl an de di vision parcellair e,

Vu les déli bérati ons des 14/12/05, 19/12/06 et 19/09/07 menti onnées ci- dessus,

Vu le souhait de M essi eurs C hesnay et Goubsky,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de céder à la société SCI GALLAUX ou à toutes soci étés qui s’ y substi tuer aient, un terr ain de 2 922 m²,
lot n°3b, à Sai nt Aubin sur Gaill on cadas tré secti on ZD n°328, pour un pri x de vente de 37 986 euros H.T . soit
45 431.26 eur os TTC,

AU TORISE le Prési dent à signer l’acte tr anslatif de pr opri été à inter venir entr e la communauté de communes
Eur e M adrie Seine et l a soci été SCI GALLAU X, ai nsi q ue toutes l es pi èces s’ y rapportant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notair e à Gaillon, à rédiger l’acte de cessi on ; étant préci sé q ue l es fr ais affér ents à
cette cessi on seront à la charg e de l’acquéreur,

PREND note que maître IZABELLE, notaire de M onsieur Goubsky ser a associ é à l a r édac tion de l’ acte,

S’ENGAGE à :

- inscrire la recette au budget communautair e 2007 au compte 70151 – Terrai ns à aménag er,
- produire aux ser vices des i mpôts l a décl aration de T .V.A. correspondante.



6 – ACQUISITION PAR L A COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE D’UN TERR AIN
D’UNE SUPERFICIE TOTALE DE 3H A 35A 54C A SIS AU LIEUDIT « L A COUTURE DU BOIS » A L A
ZA LE BUISSON A SAIN T AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée qu’ afi n de r éaliser l’ extensi on de la zone d’ acti vités
« Le Buisson » au lieudit « l a Coutur e du Bois » à Saint Aubi n sur Gaillon, l a communauté de communes Eure
Madri e Seine souhai te acquérir un terrain sur l adi te zone.

Par courrier du 12 j uillet 2007, Monsi eur Maurice CH ANDELIER a fait part à la communauté de communes Eure
Madri e Sei ne de son accord pour la vente de l a parcell e de terr ain cadastr ée secti on ZC n° 116 d’ une superficie
total e de 3ha 35a 54ca et ce moyennant le pri x de 85 900 eur os. Ladi te parcell e est exploitée par M onsieur Al ain
LAM ER ANT.

Le ser vice des domaines a fi xé le pri x de vente de la parcelle à la somme de 85 900 eur os et l’indemnité d’évicti on
à 9 932 eur os, laq uell e ser a versée à l’expl oitant.

Le conseil communautaire :

Vu l’extrai t de pl an cadastr al,

Vu l’avi s du ser vice des domai nes en date du 25/06/07,

Vu la lettr e de Monsi eur M aurice CHAN DELIER menti onnée ci- dessus,

Vu la conventi on amiabl e d’évicti on d’ expl oitati on signée par Al ain LAM ER ANT l e 30/07/07,

Vu les cr édi ts i nscrits au budget « zones économiq ues »,

Considér ant l’intérêt économique de l a zone d’acti vités à Sai nt Aubin sur Gaill on et l a nécessité de faire l es tr avaux
d’aménagement au plus tôt,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE d’acquérir l a parcell e de terrai n d’ une superfici e total e de 3ha 35a 54ca à Saint Aubi n sur Gaill on
cadastr ée sec tion ZC n°116, appartenant à M onsieur M aurice CH AND ELIER, moyennant un pri x d’ acquisi tion de
85 900 euros ,

DECIDE de verser à Monsi eur Al ai n LAMER ANT, expl oitant de la parcelle, une indemnité d’évicti on fi xée à la
somme de 9 932 euros,

AU TORISE l e Pr ési dent à sig ner l’acte tr anslati f de propriété à i nter venir entre M onsieur M aurice CH AND ELIER
et l a communauté de communes Eure Madrie Sei ne, ai nsi que toutes l es pièces s’ y rappor tant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notair e à Gaillon, à rédiger l’acte de cessi on ; étant préci sé q ue l es fr ais affér ents à
cette cessi on seront à la charg e de l’acquéreur.

7 – RESERVE DE TERR AIN A MAD AME MAGALI STADEL MANN D’UNE SUPERFICIE D’ENVIRON
2 000 M² SIS A SAINT AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER , r apporteur , indique à l’ assemblée q ue M adame M agali STAD ELM ANN a fai t par t à la
communauté de communes Eur e Madri e Seine de sa volonté de réser ver un terrai n d’ environ 2 000 m² extensi ble
à 2 ha à Sai nt Aubin sur Gaill on au li eu dit « Le Bui sson ».



La communauté de communes Eure Madri e Sei ne pr opose donc de r éser ver une sur face d’ environ 2 000 m² à
prendre sur la parcell e cadastr ée section ZC n° 116 sise à Saint Aubi n sur Gaillon au lieu dit « Le Buisson ». U ne
extensi on est possi ble sur la parcell e voisi ne afin d’ at tei ndre les 2 ha.

Cette réser ve de terr ain est valable 6 mois à compter de la date de signature du courri er envoyé à M adame Mag ali
STADELM ANN soit le 7 août 2007.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de réser ver à M adame M agali STAD ELMANN ou à toutes sociétés q ui s’y substi tuer aient, un terr ain
d’une surface d’ environ 2 000 m² à pr endr e sur la parcelle cadas trée secti on ZC n° 116 sise à Sai nt Aubin sur
Gaill on avec possi bilité d’ extensi on sur l a parcell e voisi ne afin d’ at tei ndre les 2 ha,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents rel atifs à cette opér ati on, ai nsi que toutes les pièces s’y
rapportant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notaire à Gaill on, à constituer le dossi er ; étant pr écisé que l es frais affér ents à cette
opér ati on seront à la charg e de l’acq uéreur.

8 – RESERVE DE TERR AIN A L A SOCIETE PROCINTRE D’UNE SUPERFICIE D’ENVIRON 3 000 M²
SIS A SAIN T AUBIN SUR GAILLON

Monsieur COUR VOISIER, rappor teur, indique à l’assembl ée que l a soci été PR OC INTR E a fait part à la
communauté de communes Eur e M adrie Sei ne de sa vol onté de réser ver un terrai n d’ envir on 3 000 m² à Sai nt
Aubi n sur Gaill on au lieu dit « Le Buisson ».

La communauté de communes Eure Madri e Sei ne pr opose donc de r éser ver une sur face d’ environ 3 000 m² à
prendre sur la parcelle cadas trée sec tion ZC n° 116 sise à Sai nt Aubi n sur Gaillon au lieu dit « Le Buisson ».

Cette réser ve de terr ain est valable 10 mois à compter de l a date de sig natur e du courrier envoyé à la société
PROC INTR E soit le 15 jui n 2007.

Le conseil communautaire :

Vu la télécopi e de M onsi eur M arc LAGARD E r epr ésentant l a soci été PR OCINTR E en date du 01/06/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de r éser ver à l a soci été PROC INTR E ou à toutes soci étés q ui s’ y substi tuer aient, un terrai n d’ une
surface d’envir on 3 000 m² à pr endr e sur l a parcelle cadastr ée sec tion ZC n° 116 sise à Saint Aubi n sur Gaillon,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents rel atifs à cette opér ati on, ai nsi que toutes les pièces s’y
rapportant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notaire à Gaill on, à constituer le dossi er ; étant pr écisé que l es frais affér ents à cette
opér ati on seront à la charg e de l’acq uéreur,



9 – CONVENTION D’OCCUPATION AVAN T TR ANSFER T DE PROPRIETE ET AVEC
ENGAGEMEN T D’ECH ANGE SANS SOULTE EN TRE L A SOCIETE DES AUTOROUTES PARIS-
NORMANDIE ET L A COMMUN AU TE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE

Monsieur COURVOISIER, r apporteur, indique à l’assembl ée q ue certai ns terrai ns sis dans la ZAC des Champs
Chouette, acq uis pour l a cons truc tion de l’ autor oute A13 à Sai nt Aubi n sur Gaillon sont actuell ement i nutilisés par
la soci été des autoroutes Paris-N ormandie (SAPN) pour l es besoins de l’ expl oitation.

La SAPN souhaite donc mettr e à la dispositi on de l a communauté de communes Eur e M adri e Sei ne certaines
por tions de parcelles en contreparti e de l’ occupation qu’ elle fai t d’ un terrai n appartenant à cette der ni ère, d’ une
super ficie éq ui valente.

Dans l’ attente de l a r égul arisati on de la situati on juri dique de ces terrai ns , c’ es t-à- dire du trans fer t de terrai ns
actuellement inscrits au fichi er immobilier au nom de l’Etat, dans l e patri moine de la SAPN, l a CCEM S et la
SAPN consentent à une conventi on d’ occupation avant trans fert de pr opri été avec engag ement d’ échange sans
soulte.

La SAPN s’ eng age à échang er les parcell es cadastr ées ZD 73p, 72p et 228p. Ces terrai ns j ouxtent le lot n°2 de
la 1ère tranche de la ZAC des Champs Chouette. La CC EMS s’ eng age en contreparti e à échanger la parcelle ZD
270p.

Le conseil communautaire :

Vu la conventi on,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE la conventi on d’occupati on avant transfert de pr opriété et avec engagement d’ échang e sans soulte
entre la communauté de communes Eure M adri e Sei ne et la société des autor outes Paris-Nor mandi e ( SAPN),

AU TORISE le Pr ési dent à signer l a convention à inter venir ai nsi que toutes l es pi èces s’ y r apportant,

HABILITE maître BOISTEL, notaire à Gaillon, à rédiger l’ ac te de trans fer t de pr opriété,

PRECISE que les fr ais affér ents à cette opération ser ont à l a charge de l a SAPN .

10 – MARCHE DE TR AVAUX REL ATIF A L A FOURNITURE ET L A POSE DE TERR AINS
MULTISPOR TS SUR LE TERRITOIRE DE L A COMMUN AU TE DE COMMUNES EURE MADRIE
SEINE : AUTORISATION AU POUVOIR ADJUDIC ATEUR DE SIGNER L’ACTE D’ENGAGEMEN T

Monsieur CRESTÉ, rappor teur, indique à l’assembl ée que la communauté de communes Eure M adri e Seine
met en pl ace, dans les communes qui le souhaitent, des terrai ns mul tisports. Pour ce fair e, un mar ché doit donc
êtr e passé.

Un avis d’ appel public à la concurr ence a été publi é dans le B.O.A.M.P. l e 23/06/07.

La commissi on d’appel d’ of fres , l ors de ses réunions des 04 et 17 septembr e 2007, a retenu, pour le lot n°2
« j eux », l’ at tributaire sui vant : l a société USSON pour un montant de 21 241.40 euros HT l e pl ateau.

Le lot n°1 « pl atefor me » a été déclar é i nfr uctueux et ce, faute de candi dat. U n marché négocié va êtr e rel ancé.



Confor mément à l a note de Monsi eur le pr éfet en date du 05 j uillet 2004, l’ organe exécutif l ocal ne peut
val abl ement contracter au nom de l a collecti vité q ue si la délibération l’ y autorisant approuve l’ acte
d’engag ement tel q u’il sera signé.

La déli bér ati on doit ainsi fair e apparaîtr e l’identité des parti es, le montant des pres tations et autoriser l’exécuti f à
signer l e marché.

Le conseil communautaire :

Vu la note pr éfector ale,

Vu les cr édi ts i nscrits au budget communautaire 2007,

Vu l’avi s de la commissi on d’ appel d’ offr es des 04 et 17/09/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’ acte d’ eng agement de l’entr eprise U SSON pour un montant de 21 241.40 eur os HT l e plateau
pour le lot n°2 « jeux » r elatif au marché pour la mise en pl ace de terrai ns multi sports sur le territoir e de la
communauté de communes Eur e M adrie Seine,

AU TORISE le pr ési dent, personne r esponsable du marché, à sig ner le mar ché à inter venir ainsi que toutes l es
pièces s’ y rapportant.

11 – MARCHE DE TR AVAUX REL ATIF A L A REH ABILITATION DE 3 FORAGES A COURCELLES
SUR SEINE ET VEN ABLES : AU TORISATION AU POUVOIR ADJUDICATEUR DE SIGNER
L’ACTE D’ENGAGEMENT

Monsieur STR EIFF, rapporteur, indique à l’assembl ée que suite à un di agnosti c sur les forag es de la CC EMS, il
s'est avér é q ue des réhabilitati ons étai ent à r éaliser sur cer tai ns de ses ouvr ages.

Trois for ages sont donc concernés : 2 à C ourcelles sur Sei ne et 1 à Venables.

Le but l' opér ati on es t d' opti miser le fonc tionnement de ces ouvrag es et de préciser l eurs capacités de
producti on. Les travaux concer nent les pres tations sui vantes :

- Retrait des pompes en place
- Nettoyages mécaniq ues et pneumatiq ues
- Traitements chi miques
- Pompag es par pali ers et long ue dur ée en tranche condi tionnell e

Un marché doit donc être passé pour cette opération.

Ainsi , un avis d’ appel public à la concurrence a été publié dans l e B.O.A.M .P. l e 12/07/07.

La commissi on d’ appel d’ offr es, lors de ses réunions des 11 et 18 septembre 2007, a retenu l’ attri butaire
sui vant : l a soci été SADE pour un montant de 157 310 euros HT .

Confor mément à l a note de Monsi eur le pr éfet en date du 05 j uillet 2004, l’ organe exécutif l ocal ne peut
val abl ement contracter au nom de l a collecti vité q ue si la délibération l’ y autorisant approuve l’ acte
d’engag ement tel q u’il sera signé.

La déli bér ati on doit ainsi fair e apparaîtr e l’identité des parti es, le montant des pres tations et autoriser l’exécuti f à
signer l e marché.



Le conseil communautaire :

Vu la note pr éfector ale,

Vu les cr édi ts i nscrits au budget communautaire 2007,

Vu l’avi s de la commissi on d’ appel d’ offr es du 18/09/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’ac te d’engag ement de l’entr eprise SAD E pour un montant de 157 310 eur os HT r elatif au
marché de tr avaux pour l a r éhabilitati on de tr ois for ages sur l es communes de C ourcell es sur Sei ne et
Venables ,

AU TORISE le pr ési dent, personne r esponsable du marché, à sig ner le mar ché à inter venir ainsi que toutes l es
pièces s’ y rapportant.

12 – MARCHE DE TR AVAUX REL ATIF A L A CONSTRUCTION D’UN DOJO A GAILLON ET AU
REMPL ACEMEN T DES INSTALL ATIONS DE CH AUFFAGE EXISTAN TES : AU TORISATION AU
POUVOIR ADJUDIC ATEUR DE SIGNER L’ACTE D’ENGAGEMENT

Monsieur C HAM PEY, rapporteur, indique à l’assembl ée que l a communauté de communes Eure M adri e Seine a
lancé une consultati on pour l’ aménagement d’ un doj o sur l a commune de Gaillon.

Un avis d’ appel public à la concurr ence a été publi é dans le B.O.A.M.P. l e 01/06/07.

La commissi on d’ appel d’ offr es, l ors de ses r éuni ons des 26 jui n et 10 juill et 2007, a retenu les attri butair es
sui vants :

LOTS ENTR EPRISES MONTANT HT

01 – Gros oeuvre SEC LIN 157 753.51 eur os

02 – charpent e bois lamellé-
collé

SAU VAGE 59 996.62 eur os

03 – Couvertu re- Et anchéit é-
Bardage

JOLY 112 961.06 eur os

04 – M enuiseries extér ieures
PVC

SAU VAGE 6 222.70 euros

05 – M étallerie RAFFIN 14 584.40 eur os

06 – D oublages- Menuiseries
intér ieures

SAU VAGE 4 819.50 euros

07 – Plafonds suspendus CONFORT
ISOLAT ION

17 275.20 eur os



08 – Carrelages- Faïences –
Sols souples

REVNOR 14 377.60 eur os

09 – Peinture MORIN 19 035.67 eur os

10 – Equipements sportif s B.B. SPOR T 18 227.00 eur os

11 – VRD –Clôtu res- Espaces
verts

infructueux

12 – Electr icité PAC ELEC 20 691.20 eur os

13 – Chauffage- Ventilation-
Plomberie

TONON
SIM ONETTI

83 915.12 eur os

TOTAL 529 859.58 eur os

Le l ot n°11 était infruc tueux, un marché nég oci é a donc été l ancé. L’avi s d’ appel public à la concurrence a été
publi é dans le BOAM P du 18/07/07. La commi ssion d’ appel d’offr es r éuni e l e 11/09/07 a décidé d’ attri buer l e
marché à : l a société GATIN E pour un montant de 62 985.95 euros HT .

Confor mément à l a note de Monsi eur le pr éfet en date du 05 j uillet 2004, l’ organe exécutif l ocal ne peut
val abl ement contracter au nom de l a collecti vité q ue si la délibération l’ y autorisant approuve l’ acte
d’engag ement tel q u’il sera signé.

La déli bér ati on doit ainsi fair e apparaîtr e l’identité des parti es, le montant des pres tations et autoriser l’exécuti f à
signer l e marché.

Le conseil communautaire :

Vu la note pr éfector ale,

Vu les cr édi ts i nscrits au budget communautaire 2007,

Vu l’avi s de la commissi on d’ appel d’ offr es du 10/07/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A la majorité pour et une abstention (monsieur COURVOISIER et ce conformément à l’article
L.2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales)

APPROUVE l es différ ents actes d’ eng agement des entr eprises attributair es des dif férents l ots du marché
relati f à la constructi on d’un dojo sur la commune de Gaillon et au rempl acement des install ati ons de chauffage
existantes menti onnés ci-dessus,

AU TORISE le président, per sonne r esponsable du marché, à signer les marchés à inter venir ainsi que toutes
les pi èces s’ y rappor tant.

13 – DEMANDE DE SUBVENTION TANT AU PRÈS DE L A RÉGION HAU TE NORMANDIE QUE DE
L’AGENCE DE L’ENVIRONNEMEN T ET DE L A MAITRISE DE L’ENERGIE (AD EME) POUR LE
DOJO

Monsieur C HAM PEY, rapporteur, indique à l’assembl ée que l a communauté de communes Eure M adri e Seine a
lancé une consultati on pour l’ aménagement d’ un doj o sur l a commune de Gaillon.

Les i nstallations de chauffag e du g ymnase Bénoni vont égal ement ser vir pour l e dojo. C es i ns tall ati ons étant
obsol ètes , la communauté de communes souhai te mettre en pl ace des panneaux sol aires communs aux deux
installations .

Le coût total de l’ opér ati on s’ élève à la somme de 102 814 euros H .T.



La r égion Haute N ormandie et l’ag ence de l’ envir onnement et de la maîtrise de l’énergie (AD EME) fi nancent ce
proj et . Il convi ent donc de faire une demande de subventi on à ces deux organismes .

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de sollici ter une demande de subvention tant aupr ès du C onseil R égional que de l’ Agence D e
l’Envir onnement et de la M aîtrise de l’Energie ( ADEM E) pour l’aménag ement de panneaux solair es pour le
doj o,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents nécessair es à l a r éalisati on de cette opération,

S’ENGAGE à i nscrire les r ecettes au budg et communautaire 2007.

14 - APPROB ATION DES R APPORTS ANNUELS 2006 SUR L’EXPLOITATION DU SERVICE
ASSAINISSEMEN T DES COMMUNES DE GAILLON, AUBEVOYE, VILLERS SUR LE ROULE ET LA
CROIX SAINT LEUFROY

Monsieur MANFRED I, rappor teur, indique à l’assembl ée qu’en applicati on de la l oi n°95-1127 du 8 févri er 1995 et
de l’ articl e L.1411-3 du Code Général des collec ti vités territorial es rel ati fs aux marchés publics et délég ati ons de
ser vice public, le Président présente à l’ assembl ée déli bér ante l e rapport portant sur l’expl oitati on du ser vice
assai nissement des communes de Gaillon, Aubevoye, Villers sur l e Roul e et La Cr oi x Saint Leufr oy.

Ces documents , après vali dation par l e conseil communautair e, ser ont adressés dans chaq ue commune
concernée pour validati on par les conseils municipaux et mis à l a disposition du public. Le public est avisé par
chaque M aire de cette mi se à disposi tion par voie d’affichag e pendant au moi ns un mois. Un exempl aire du rapport
annuel sera adr essé, par l e Président, au Pr éfet.

Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle L.1411- 3 du C ode Génér al des coll ecti vi tés territorial es,

Vu la loi n°95- 1127 du 8 févri er 1995,

Vu les rapports 2006 sur l’exploi tation du ser vi ce assaini ssement des communes de Gaill on, Aubevoye, Vill ers sur
le R oule et La Croi x saint Leufroy,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE les r apports 2006 sur l’expl oitati on du ser vice assai nissement des communes de Gaillon, Aubevoye,
Villers sur le Roul e et La Cr oi x Saint Leufroy.



15 – CONVENTION COMMUN AU TE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE/VEOLIA EAU POUR
L’AD MISSION DES MATIERES DE VIDANGE A L A STATION D’EPUR ATION D’ AUBEVOYE

Monsieur M ANFR EDI, rappor teur, i ndique à l’assembl ée q ue la stati on d’ épur ati on d’ Aubevoye est pour vue d’un
ouvr ag e spéci al des tiné à r ecevoir les matièr es de vi dange d’ origine humaine. Seuls y sont autorisés l es produits
provenant d’ins tallati ons d’ assaini ssement indi vi duel ( fosses septiques , fosses fi xes et fosses toutes eaux).

Il convient donc d’établir une conventi on afi n d’ autoriser le client à déverser les produits de vi dang e d’origine
humai ne qu’il coll ecte dans l’ ouvr ag e spécial afin que ceux-ci soi ent traités sur la station.

Les apports moyens jour nali ers de mati ères de vidange sont li mités à 19 m³.

Le pri x au m ³ pour l’année 2007 es t fi xé à 17.76 eur os HT. C el ui-ci sera actualisé annuellement par délibér ation
du conseil communautaire.

La convention est établi e pour une dur ée d’ un an à compter de sa notificati on et est renouvel able par tacite
reconducti on par période d’un an. Cette conventi on ne pourr a en aucun cas avoir une dur ée dépassant la durée
du marché d’ exploi tation, soit j usqu’ au 31 décembr e 2018.

La conventi on porte égal ement sur :
- les car actéristiq ues des produits admis dans l’ ouvr ag e,
- l’accès à l a stati on,
- le lieu de déversement,
- les q uanti tés déversées,
- les opér ati ons de déversement,
- les r esponsabilités de l’entr eprise et de l’expl oitant,
- la suspension des déversements ,
- les assur ances,
- le règl ement des litiges.

Le conseil communautaire :

Vu les s tatuts de l a communauté de communes,

Vu la conventi on,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l a convention entr e la communauté de communes Eure Madrie Seine et Véoli a Eau pour
l’admission des mati èr es de vi dang e à l a s tation d’ épur ati on d’ Aubevoye,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l a convention à inter venir ai nsi que toutes l es pi èces s’ y r apportant.

16 – CONVENTION COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE/COMMUNE DE
COURCELLES SUR SEINE POUR LE DEPL ACEMEN T D’UNE C AN ALISATION D’EAU POTABLE
A COURCELLES SUR SEINE

Monsieur STR EIFF, rapporteur, indique à l’assembl ée que la commune de Courcelles sur Seine souhai te agrandir
son ci metièr e sur le terrain communal se tr ouvant entr e l’ancien ci meti ère et le monument aux morts. Or une
canalisati on d’ eau potable tr averse ladite parcell e rendant l’opérati on d’ aménagement i mpossibl e. Il convi ent donc
de dépl acer cette canalisation.

Véoli a Eau a chi ffr é cette opération à l a somme de 7 391.45 eur os HT soit 8 840.17 eur os TTC.



Compte tenu de ces él éments, il a été convenu ce q ui suit :
la commune de C ourcelles sur Sei ne s’ eng age à pr endr e en charge 50% du coût des tr avaux TTC .

Les 50% r estant seront supportés par la communauté de communes Eur e M adri e Seine.

Le conseil communautaire :

Vu les s tatuts de l a communauté de communes,

Vu la lettr e du sous-pr éfet du 06/07/07,

Vu la conventi on,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE la conventi on entr e l a communauté de communes Eur e M adri e Seine et l a commune de
Courcell es sur Seine pour le dépl acement d’ une canalisati on d’eau potabl e à C ourcelles sur Sei ne,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l a convention à inter venir ai nsi que toutes l es pi èces s’ y r apportant,

S’ENGAGE à inscrire l es crédits au budget communautaire 2007.

17 – EAU POTABLE : DEMANDES DE SUBVENTIONS TAN T AUPRES DU CONSEIL GENER AL DE
L’EURE QUE DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE POUR L’ANNEE 2008

Monsieur STREIFF , rapporteur, i ndiq ue à l’ assembl ée que par courrier en date du 20 juill et 2007, l e C onseil
Général de l’ Eur e a demandé l a pr ogrammati on des proj ets de la communauté de communes Eur e Madri e Seine
pour l’ année 2008.

 Recherche en eau à Port Mort

Pour ce dossier , la CCEM S engag e les démarches nécessaires afin de faire aboutir le pl us rapidement possi ble ce
dossi er. Ce for age doi t ali menter notamment l es communes des ex- saep de Gaillon et de Sai nt Aubi n sur Gaillon,
actuellement desser vis par les for ages de Gaill on (Verte Bonne et Val Corbon). Pour ces 2 for ages , la DDASS doit
autoriser pour la der nièr es fois la CC EMS a di stribué de l’eau j usqu’ en 2010. Passé ce dél ai, l a CCEM S n’ aur a
plus la possi bilité de poursui vr e les pompag es sur ces 2 forag es . A ce stade d’avancement du dossi er, un
progr amme d’ ac tions global découle de cette r echerche en eau.

1) forage défin itif (trav aux) : l e maîtr e d’œuvr e pour l a créati on du for age défi nitif a été retenu par l a
CCEM S l e 03/09/2007. Les tr avaux de for age auront lieu en 2008. Coût estimatif des trav aux : 350 000 euros
2) Etudes pour l a construction d’un château d’eau à Courcelles sur Seine : La CCEM S doit engag er dès
2008, la réflexi on sur l a cons truc tion du château d’eau associ é à l a r echerche en eau puisq ue l e r éser voir ac tuel de
Courcell es sur Sei ne est sous di mensionné et obsol ète dans son fonc tionnement. Coût est imatif des études :
750 000 euros
3) Etudes pour la conception des canalisations de distr ibution de l’eau potable : La CC EM S doi t
eng ager dès 2008, l a r éfl exi on pour l a concepti on des canalisati ons de distri bution de l’ eau potabl e. C oût estimatif
des études : 950 000 euros
4) Etudes environnement ales : Approfondissement de l’étude envir onnementale nécessaire au dossi er
final de recherche en eau en vue de son examen par les ser vices pr éfec tor aux. Coût estimatif des trav aux :
40 000 euros



 Réhab ilit ation de la canalisation d’eau potab le sur la RD 316 à Courcelles sur Seine

Dans l e cadr e de la poursuite de l’aménag ement de l a RD 316 dans l a tr aversée de C ourcell es sur Seine par l a
Directi on des Routes et des Tr ansports , la CC EMS envi sag e de pr océder à une réhabilitation du réseau d’ eau
potabl e.
Coût estimatif des études et travaux : 80 000 euros

 Mise en place d’une sectorisation sur C ailly sur Eure

Sur ce sec teur, le rendement était de 73,15% en 2006. Il y a donc lieu d’envi sag er rapi dement la pose de
compteurs de sectorisati on pour mesurer l e pl us finement possi ble les canalisati ons défici entes.
Coût estimatif des travaux : 95 000 €

 Forage de C ailly sur Eure

Poursui vr e les travaux de réhabilitati on (pompes à chang er – pose d’ un turbi di mètr e) et la mise en confor mité avec
la D.U.P.
Coût estimatif des travaux : 50 000 €

 Etude et vulnérab ilit é des fo rages en cas de crue

La CC EM S doit entr epr endr e des études et les tr avaux q ui en découl eront afi n de protég er les forag es de
Courcell es sur Seine (La Grande Pr airie) contr e l es débor dements de l a Sei ne.
Coût estimatif des travaux : 50 000 €

 Diagnostic et bilan de l’act ion engagée sur le goût de l’eau à Aubevoye

Sui te au di agnostic q ui a été r éalisé au cours de l’été 2007 et aux conclusions qui doi vent êtr e four nies au der nier
trimestr e 2007, des acti ons seront à eng ager afi n d’ apporter des modificati ons au ni veau du trai tement ou du
réseau.
Coût est imatif des travaux : 50 000 €

 Déplacement d’une canalisation d’eau potab le à Venab les

A la demande de la Directi on des Routes et des Transpor ts, une canalisation posée sur la bal ustr ade d’ un ouvr age
de fr anchissement de la voie SNCF (grande ligne) de Venabl es est à modifi er, l’état de l a balustr ade étant devenu
excessi vement danger eux.
Des études sont en cours et des tr avaux particulièr ement délicats sont à pr évoir en 2008.
Coût estimatif des travaux : 50 000 €

 Travaux de réhab il itation des forages Courcelles sur Seine et Venab les

CCEM S – Tr avaux de réhabilitation sur l es forag es de C our cell es sur Seine et de Venabl es
Travaux sur deux forag es ( Lor mais et F2 Courcelles sur Sei ne) puis tr anche conditi onnelle sur le F3 de C ourcell es
sur Sei ne.
A la sui te des tr avaux de r éhabilitati on entr epris sur les for ages de C ourcell es sur Sei ne, l a CC EMS engag e une
campag ne de réhabilitati on du for age de Lormais 2 à Venabl es.
Coût estimatif des travaux : 157 310 €

Le conseil communautaire :

Vu le courri er du Conseil Général de l’ Eure du 20 j uillet 2007,



Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de solliciter une demande de subvention tant aupr ès du C onseil Général de l’Eur e que de l’ Agence de
l’Eau Seine N or mandi e pour l es travaux cités ci-dessus ,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents nécessair es à l a r éalisati on de ces opérations,

S’ENGAGE à inscrire tant les dépenses q ue les recettes au budg et 2008.

18 – CONVEN TION ENTRE L A COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE ET L A
COMMUN AUTE D’ AGGLOMER ATION D’EVREUX REL ATIVE A L’ ANIMATION SUR LE B ASSIN
VERSAN T DE LA VALLEE D’EURE

Monsieur MAN FRED I, rapporteur, i ndiq ue à l’assembl ée q ue suite à l’ étude pr éalabl e du bassi n versant de la
vallée d’ Eure sui vie en concertation entr e l a communauté de communes Eure M adri e Seine et l a communauté
d’Agglomér ati on d’Evr eux depuis novembr e 2003, un poste d’ ani mation a été créé par la CC EM S à partir de
févri er 2005 sur 4 bassins ver sants (bassi n versant Vallée d’Eure, côté Seine, du R avi n de Gour nay et des
boucl es de Sei ne de Ber nièr es sur Sei ne et de Tosny) d’une superfici e total e de 20 800 ha. L’obj ecti f était de
coordonner sur ces territoires l’ensembl e des acti ons eng agées pour maîtriser le ruissell ement (lut te contr e le
ruissellement et l’ér osi on) et protég er la ressource en eau (superfici elle et souterrai ne) .

L’un des 4 bassins versants (celui de la vallée de l’Eur e d’ une superfici e de 10 033 ha) a 18 % de sa surface
(1841 ha) situés sur l a C ommunauté d’ Agglomérati on d’Evr eux.

La parti e du bassi n versant de l a vallée d’ Eur e si tuée sur l e territoire de la CAE concerne l es communes de :
 DARD EZ
 EMALLEVILLE
 IRREVILLE
 LA CH APELLE D U BOIS DES FAU LX
 LE BOU LAY MOR IN
 REUILLY
 SAINT VIGOR

Ce sec teur r eprésente 9 % de l a superfici e total e des 4 bassi ns versants concernés par l’ ani mati on. Les coûts
esti mati fs des tr avaux issus des études préalabl es de bassins versants ont per mis d’ esti mer l es travaux sur
l’ensembl e du péri mètre de la mani ère sui vante :

Réparti tion des coûts esti mati fs des travaux toutes pri orités confondues sur l’ensemble du périmètre d’ ani mati on

CCEM S
(+ Sai nte Col ombe pr ès
Ver non + C hambr ay +
Acquig ny)

CAE Total

BV Eur e 1 457 500 €HT 596 100 €HT 2 053 600 €HT
BV Sei ne 1 520 000 €HT / 1 520 000 €HT
Total 2 977 500 €HT 596 100 €HT 3 573 600 €HT
Soi t en % 83 % 17 % 100 %

Les travaux envisagés (toutes priorités confondues) sur l e territoir e de la C AE sont donc esti més à ce j our à 596
100 € HT soi t 17 % du montant total de tr avaux esti més sur l es 4 bassins versants pour un montant global de :
3 573 600 €HT.
Cette r épar tition ser vir a de base de référ ence pour le cal cul de l a contributi on de chaque coll ecti vi té au
financement du poste d’ ani mati on des charges de personnel et à de l a g esti on du temps de tr avail de l’ani mateur .



Afi n que l’ensembl e des ac tions engag ées pour la maîtrise du r uissellement (l ut te contr e l e ruissell ement et
l’érosi on) et pour la protecti on de la r essource en eau (superfi ciell e et souterr aine), soit cohérent sur tout l e
territoire du bassin versant de l a Vall ée de l’Eur e, il convi ent de concl ure une convention entre la C CEM S et l a
CAE.

Le conseil communautaire :

Vu la conventi on,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l a conventi on à inter venir entr e la communauté de communes Eur e Madri e Seine et la
communauté d’ Agglomér ati on d’Evr euxr elati ve à l’ ani mati on sur l e bassi n versant de la Vall ée d’ Eure,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l adi te conventi on à i nter venir ai nsi q ue toutes l es pi èces s’ y rapportant,

S’ENGAGE à inscrire l es recettes au budget communautair e 2007.

19 – CONVENTION DE MAND AT REL ATIVE AU TR ANSPOR T DE SCOL AIRES SUR SERVICES
REGULIERS PUBLICS NON URBAINS ENTRE LE CONSEIL GENERAL DE L’EURE ET LA
COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE

Monsieur LEQUETTE, rappor teur, i ndiq ue à l’assembl ée que le D épartement fi xe l es tarifs qu’il entend mettr e en
œuvre sur les lignes r éguli ères dépar tementales. Toutefois, avant le r e-conventi onnement des lignes r éguli ères,
certaines collec ti vités local es assur aient l a prise en charg e, de tout ou parti e, du pri x de l’ abonnement scol aire des
élèves rel evant de l eur péri mètre de compétence et empr untant une ligne rég ulièr e départemental e.

Actuellement, le Département ne peut opérer entr e l es usager s d’un même ser vice une discri minati on tarifaire.

Afi n de ne pas remettre en cause l e ser vice pr oposé par les coll ecti vi tés locales aux usager s scol aires sur les
lignes réguli ères, ceux-ci demandent de r econduire les modes de fonc tionnement pr éexistants .

Il convient donc de passer une convention entr e l e Conseil Génér al de l’Eure et l a communauté de communes
Eur e M adri e Seine qui fi xe l es condi tions j uridiques et fi nancièr es dans l esquell es le département autorise les
collecti vités local es à se subs tituer au département pour l’encaissement et la dis tributi on des titr es de tr ansports
sur lignes rég ulièr es en spécifi ant l eur s aires de compétences et leurs mi ssions .

La convention pr end effet au 1er septembre 2007 et es t concl ue pour une dur ée d’ un an reconducti ble deux fois par
expresse reconducti on.

Elle porte égal ement sur l es r esponsabilités du D épartement et des g esti onnair es délég ués, des dispositions
financièr es et de la résili ati on.

Le conseil communautaire :

Vu le pr oj et de convention,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,



APPROUVE l es ter mes de l a conventi on de mandat rel ati ve au tr ansport de scol aires sur ser vi ces rég uliers
publics non urbai ns entr e l e C onseil Génér al de l’Eur e et l a communauté de communes Eure Madrie Sei ne,

AU TORISE le Pr ési dent, à sig ner la conventi on à inter venir ainsi que toutes les pièces s’ y rapportant.

B – AFFAIRES FINANCIERES

20– DECISION MODIFICATIVE N°4 POUR LE BUDGET GENERAL

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que pour tenir compte des évènements de toute natur e
suscepti ble de sur venir en cours d’ année, le budget pri mitif doit pouvoir êtr e corrigé tout en r espectant l es
princi pes r elatifs à la pr épar ati on, au vote et au mai nti en de l’éq uilibr e du budget, par des décisions modifi cati ves.

Ces décisions modificati ves prévoi ent et autorisent les nouvell es dépenses et recettes, modi fient l es prévisi ons
budg étaires tout en respec tant l’éq uilibr e du budget.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l a décision modificati ve annexée.

21 – VIREMENTS DE CREDITS N°2 POUR LE SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
(SPANC)

Monsieur NEUTEN S, rappor teur, indique à l’assembl ée que l’articl e L.2322.2 du code Général des collec ti vités
territorial es stipul e q ue :

« Le cr édi t pour dépenses i mpr évues est empl oyé par l e Pr ésident. »

« A la pr emi ère séance qui suit l’ ordonnancement de la dépense, l e prési dent r end compte au conseil
communautaire, avec pièces justi ficati ves à l’ appui, de l’empl oi de ce cr édi t. C es pi èces demeurent annexées à
la déli bérati on. »

« C e cr édi t ne peut êtr e empl oyé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles aucune dotation n’est
inscrite au budg et. »

Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle L.2322.2 du code Génér al des collecti vités territori ales mentionné ci-dessus,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l es vir ements de cr édi ts annexés à la pr ésente déli bération.



22 – MISE EN PL ACE DES FONDS DE CONCOURS PAR L A COMMUN AU TE DE COMMUNES
EURE MADRIE SEINE

Monsieur NEU TEN S, r apporteur , indique à l’assembl ée q ue l a communauté de communes Eure M adri e Seine
souhaite mettre en pl ace, à desti nation des communes, des fonds de concours . C eux-ci i nter viennent dans des
domai nes qui ne r elèvent pas d’ une des compétences spéci fiques de la communauté de communes , telles que
figurant dans ses s tatuts mais per met de satis faire un obj ec tif de solidarité.

L’EM S a r etenu, comme domaine d’i nter vention de ces fonds de concour s, les aménagements des espaces
publics circul és , à savoir l es voiries, l es tr ot toirs et les par ki ngs, hor s les él éments de sécurité entr ant dans l e
cadre des amendes de police.

L’arti cle 5214-16 du C ode Génér al des C ollec ti vités Territori ales stipul e que « … Le montant total des fonds de
concours ne peut excéder la part du financement assur é, hors subventions , par le bénéfici aire du fonds de
concours ».

Toutes les communes, éligibl es ou non à l a dotati on global e d’éq uipement (DGE) peuvent demander un fonds
de concours .

Ainsi , l a base de calcul pour l e versement d’ un fonds de concours se fer a touj ours déducti on faite de l a part
théoriq ue de l a dotation gl obal e d’éq uipement (D GE), que l a commune concernée obtienne ou pas l a
subvention D GE.

Le montant mi ni mum du fonds de concours, attribué par la communauté de communes , est fi xé à l a somme de
7 500 eur os. Le montant maxi mum q ui pourr a être attri bué es t de 50 000 euros .

Les fonds de concours sont limi tés à l’enveloppe budg étaire annuell e. Les dossi ers ser ont trai tés par ordr e
d’arri vée, par voie pos tal e.

Un seul proj et par commune sera accepté tous l es deux ans.

Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle 5214- 16 du C ode Génér al des C ollec ti vités Territorial es ,

Sur pr oposi tion du r apporteur,

A l’unanimité,

DECIDE de mettre en pl ace un pri nci pe de fonds de concours pour l es aménagements des espaces publics
circulés, à savoir l es voiries, les tr ot toirs et l es par ki ngs, hors l es él éments de sécurité entrant dans le cadr e des
amendes de police,

S’ENGAGE à inscrire les dépenses au budget communautaire 2007.

23 –VERSEMEN T DE SUBVENTION AU X PAR TICULIERS DANS LE C ADRE DU
DEVELOPPEMENT DUR ABLE

Monsieur N EUTENS, rapporteur, i ndique à l’assembl ée que la communauté de communes Eure Madrie Sei ne a
dans ses statuts à l’ articl e 5- 4 « D éveloppement durabl e » : La mise en œ uvr e de dispositifs d’ aides aux
par ticuli ers, par subventi ons d’ équi pement, en matièr e d’i nstallations d’éq uipements énergétiq uement perfor mants
et à l’utilisati on des énergies r enouvelabl es dans l e domai ne sol aire, confor mes aux nor mes en vig ueur. Le bur eau
communautaire pr opose d’ attribuer une subventi on en compl ément des aides ins tituti onnelles existantes ».



Propositi ons :

Une aide de 1 000 eur os TTC ser a donc accordée pour l es i ns tall ati ons sui vantes :
- Les chauffe-eau sol aires indi vi duels ,
- Les systèmes sol aires combinés per mettant l a pr oduc tion d’eau chaude sanitaire ai nsi que le chauffage du

bâti ment

15 ai des ser aient accor dées par an. D ans l e cas où il y aur ait pl us de 15 dossi ers dans l’ année, l es dossi ers
suppl émentaires serai ent tr aités en priorité l’année sui vante.

La demande devr a êtr e adr essée à l a CC EM S accompagnée des pièces sui vantes :
- Accord de pri ncipe de l a R égion,
- Devis d’ un i nstallateur agréé QU ALISOL,
- RIB

La demande de r èglement devra par venir à l a CC EMS dans un dél ai de un an à compter de l’ accord de
subvention.

Elle devr a êtr e accompag née de l a facture acquit tée ai nsi q ue de l’ accor d défini tif de l a R égion.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur,

A l’unanimité,

DECIDE d’attribuer une subvention aux particuliers de 1 000 eur os TTC pour l’i nstall ati on de chauffe- eau
sol aires indi vi duels et de sys tèmes sol aires combinés per mettant l a producti on d’ eau chaude sanitaire ainsi que
le chauffage du bâti ment,

S’ENGAGE à inscrire les dépenses au budget communautaire 2007 et sui vants .

PREND note q ue 15 ai des seront accor dées par an et que les dossi ers suppl émentaires ser ont trai tés en
priorité l’ année sui vante.

24 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB D’AVIRON DE TOSN Y

Monsieur CR ESTÉ, rapporteur, indique à l’assembl ée que l e cl ub d’ avir on de Tosny a fai t une demande de
subvention excepti onnell e aupr ès de l a communauté de communes Eure M adri e Seine afi n d’ organiser une
inaugur ati on de yolettes ( bateaux) .

Il convient donc de délibérer pour le versement d’une subvention exceptionnelle au cl ub d’avir on de Tosny pour
un montant de 200 eur os .

Le conseil communautaire :

Vu l’avi s de la commissi on spor t et du bureau communautaire,

Sur pr oposi tion du r apporteur,

A l’unanimité,

DECIDE d’attribuer au club d’ avir on de Tosny, une subventi on excepti onnelle de 200 eur os,



S’ENGAGE à inscrire cette somme au budg et communautair e 2007.

25 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB « DYN AMIC D ANSE » DE
GAILLON/AUBEVOYE

Monsieur CR ESTÉ, r apporteur, indique à l’assemblée que l e club « D ynamic D anse » de Gaillon-Aubevoye a fait
une demande de subventi on exceptionnell e auprès de l a communauté de communes Eur e M adri e Sei ne afi n
d’org aniser un spectacl e.

Il convient donc de délibér er pour le versement d’ une subventi on excepti onnell e au club « D ynami c Danse » de
Gaill on- Aubevoye pour un montant de 750 eur os.

Le conseil communautaire :

Vu l’avi s de la commissi on spor t et du bureau communautaire,

Sur pr oposi tion du r apporteur,

A l’unanimité,

DECIDE d’attribuer au club de danse de Gaillon-Aubevoye, une subventi on excepti onnelle de 750 eur os,

S’ENGAGE à inscrire cette somme au budg et communautair e 2007.

26 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB « LA BOULE GAILLONNAISE »

Monsieur CRESTÉ, rappor teur, indique à l’assembl ée que le cl ub de « l a boul e Gaillonnai se » a fait une demande
de subventi on excepti onnelle aupr ès de l a communauté de communes Eure M adrie Sei ne afi n d’organiser un
concours régi onal de l a communauté de communes Eur e M adrie Seine.

Il convi ent donc de délibér er pour le versement d’ une subventi on exceptionnell e au club « l a boul e
Gaill onnaise » pour un montant de 500 euros.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur,

A l’unanimité,

DECIDE d’attribuer au club de « l a boule Gaillonnaise », une subventi on exceptionnell e de 500 eur os,

S’ENGAGE à inscrire cette somme au budg et communautair e 2007.

27 – CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL : ATTRIBUTION D’INDEMNITE

Monsieur NEUTEN S, rapporteur, indique à l’assembl ée que l’arr êté inter mi nistériel du 16 décembre 1983 a
institué une i ndemnité de conseil allouée aux r eceveurs munici paux, laq uell e doi t être prise ou r enouvel ée à
chaque changement de comptabl e ou de conseil munici pal.



Cette i ndemnité est calculée, chaque année, sur la base de l a moyenne arithmétique des dépenses
communal es des trois der niers exer cices (comptes adminis tratifs).

Outre l es pr estati ons de caractère obligatoir e qui résultent de l eur fonc tion de comptable pri ncipal des
communes , les receveurs munici paux sont autorisés à fournir des pr estati ons de conseil et d’assistance en
mati ère budg étaire, économique, fi nancièr e et comptabl e. C es prestati ons facultati ves donnent lieu au
versement d’une i ndemnité de conseil sui vant le mode de calcul r appelé ci-dessus.

En r aison du départ de monsieur LEC UREU IL, receveur communautaire, l a déli bérati on du 13 décembre 2004
décidant de lui attribuer une indemnité relati ve aux prestati ons de conseil et d’ assi stance en mati ère budgétair e,
économique, fi nancièr e et comptabl e est donc caduque.

Il est r emplacé par madame M arti ne POR TER . U ne nouvell e déli bérati on doit donc être prise.

Le conseil communautaire :

Vu l’articl e 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modi fiée r elati ve aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ,

Vu le décret n°82.979 du 19 novembr e 1982 précisant les conditi ons d’octroi d’i ndemnités par les collec ti vités
territorial es et leurs établissements publics aux agents des ser vices extéri eurs de l’Etat,

Vu l’ arrêté i nter minis téri el du 16 décembr e 1983 rel atif aux indemni tés all ouées par l es collecti vités territorial es
pour l a confec tion des documents budg étaires ,

Vu la nomi nation d’ un nouveau receveur municipal à compter du 07 juill et 2007,

A l’unanimité,

DECIDE de demander le concours du Receveur municipal pour assur er des prestati ons de conseil,

DECIDE d’accor der l’indemnité de conseil au taux de 100% par an et ce à compter du 07/07/07,

DECIDE que cette i ndemnité sera calcul ée selon l es bases défi ni es à l’articl e 4 de l’ arrêté i nter mi nistériel
préci té et ser a attri buée à Marti ne POR TER receveur municipal.

28 – SECOMILE : DEMANDE DE GAR AN TIE D’EMPRUNT CONCERN ANT L A REH ABILITATION DE
33 LOGEMEN TS ET 13 PAVILLONS A GAILLON : MODIFICATION

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, r appelle à l’assembl ée l a déli bérati on du 22/01/07.

Par courri er en date du 18 j uillet 2007, la C aisse des Dépôts et C onsignati ons, par l’i nter médi aire de la SEC OMILE
a demandé à la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne une délibération modifi cati ve concernant l’articl e 2
pour l a g aranti e d’ empr unt concernant la réhabilitati on de 33 log ements et 13 pavillons à Gaillon.

Par délibération du 17/12/03, la communauté de communes Eure M adrie Seine a pris l a compétence rel ati ve aux
garanti es d’ empr unt.

Ainsi , l’ EMS se substitue de droit à la commune de Gaill on pour cette opér ati on.

Art icle 1 : la communauté de communes Eure Madri e Sei ne accor de sa g aranti e pour l e r emboursement de la
somme de 284 000 eur os, r eprésentant 80% d’un empr unt d’un montant de 355 000 eur os que l a SEC OMILE se
propose de contracter auprès de la C aisse des D épôts et C onsignati ons .



Art icle2 : l es car actéristiq ues du prêt consenti par l a C aisse des Dépôts et C onsignati ons sont les sui vantes :

Echéances……………………………………………….. : annuelles
Durée tot ale du prêt : 15 ans
Taux d ’int érêt actuariel annuel ………………….…… : 3.40 %
Taux annuel de progressivité : 0%
Révisabil ité des t aux d ’int érêt et de progressivité : en fonction de la variat ion du t aux du Livret A,

Les taux d’i ntérêt et de pr ogressi vi té i ndiqués ci- dessus sont susceptibl es de varier en fonc tion de l a variation du
taux du li vret A et/ou du taux de commissi onnement des réseaux coll ecteurs. En conséq uence, les taux du livr et A
et de commissi onnement des réseaux coll ecteurs effecti vement appliq ués au prêt ser ont ceux en vig ueur à la date
d’effet du contr at de pr êt g aranti par l a présente délibér ati on.

Art icle 3 : au cas où l’emprunteur, pour quelq ue motif que ce soit ne s’acquit ter ait pas des sommes devenues
exigibl es ou des intér êts moratoir es qu’il aurait encour us, la communauté de communes s’engag e à en effectuer le
pai ement en ses lieu et pl ace, sur si mple notificati on de la C aisse des D épôts et Consig nations par lettr e missi ve,
en renonçant au bénéfice de discussi on et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ces
règlements.

Art icle 4 : l e conseil communautair e s’ engage pendant toute l a durée des prêts à libérer , en cas de besoin, des
ressour ces suffi santes pour couvrir les charges de l’ emprunt.

Art icle 5 : l e conseil communautaire autorise l e Président à i nter venir au contrat de pr êt q ui sera passé entr e la
Caisse des D épôts et C onsignati ons et l’ emprunteur.

Le conseil communautaire :

Vu la demande for mul ée par l a soci été d’ Economi e Mi xte du log ement de l’Eure – SEC OMILE,

Vu la lettr e de la Cai sse des D épôts et Consig nation,

Vu l’arti cle R 221- 19 du code monétair e et fi nanci er,

Vu les articl es L 2252- 1 et 2252- 2 du C ode Génér al des C ollecti vités territori ales,

Vu l’arti cle 2298 du Code ci vil ,

A l’unanimité,

S’ENGAGE pendant toute la dur ée des pr êts à libérer, en cas de besoi n, des r essources suffisantes pour couvrir
les charges des empr unts,

AU TORISE l e Pr ésident à inter venir aux contrats de prêt qui ser ont passés entr e l a C aisse des D épôts et
Consignati ons et l’ emprunteur.

C – AFFAIRES DIVERSES

REFORME D ES PERMIS D E CON STRU IR E

Monsieur R ECH ER indique à l’assembl ée q u’il es t inq uiet par r apport à la r éfor me en mati ère d’ur banisme sur
les per mis de constr uire. Les charges pour l es petites communes vont êtr e très i mportantes. M onsieur R ECH ER
préci se qu’il faudra voir dans quelle mesur e l a communauté de communes va pouvoir apporter son aide aux
communes .



CODE D ES M ARCH ES PUBLIC S

Monsieur R ECH ER indique à l’assembl ée q ue l e code des marchés publics est complexe Il va donc falloir
trouver la bonne méthode pour mettre en pl ace ce code.

BULLET IN R EGARD S ET PLAQU ETTES SPORT

Madame M EU LIEN i ndique à l’ assemblée q ue le bull eti n « R egar ds » sera dis tribué début octobr e.

Elle pr ésente égal ement la pl aquette des sports q ui a été distri buée dans l es communes.

FOULEES ARTISTIQU ES D’AU TOMN E

Monsieur C HAU VIER E i ndique à l’ assemblée que l es foul ées artis tiques d’ automne auront li eu le 14 octobr e
2007 du côté de C ourcell es sur Sei ne. C ette randonnée sera ori entée vers une obser vation des oiseaux.

La séance se poursuit à huis clos .

PLUS PERSONNE NE DEMAND AN T L A PAR OLE
LA SEANCE EST LEVEE A 22H45


